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Les juges de la CPI élargissent le cadre temporel de l’enquête pour inclure la 
période allant de 2002 à 2010

Le 22 février 2012, la Chambre préliminaire III de la Cour pénale internationale (CPI) a décidé d’élargir son autorisation 
d’enquêter sur la situation en Côte d’Ivoire pour inclure les crimes relevant de la compétence de la Cour qui auraient 
été commis entre le 19 septembre 2002 et le 28 novembre 2010.

La Chambre a considéré que les événements violents survenus en Côte d’Ivoire pendant cette période (y compris ceux 
qui auraient eu lieu depuis le 28 novembre 2010) doivent être traités comme une seule situation dans laquelle une 
crise continue, impliquant une querelle politique prolongée et une lutte pour le pouvoir, a mené aux événements sur 
lesquels la Chambre a déjà autorisé l’ouverture d’une enquête. En se concentrant sur les exemples les plus significatifs 
d’incidents, la Chambre a conclu qu’il y a une base raisonnable de croire que des crimes de meurtre et de viols, qui 
pourraient constituer des crimes de guerre ou des crimes contre l’humanité, auraient été commis au cours de ces 
événements.

La Chambre avait, le 3 octobre 2011, fait droit à la requête du Procureur aux fins de l’ouverture d’une enquête sur 
les crimes présumés relevant de la compétence de la Cour, qui auraient été commis en Côte d’Ivoire depuis le 28 
novembre 2010, ainsi que sur les crimes qui pourraient être commis dans le futur dans le contexte de cette situation. 
Dans cette décision, la Chambre préliminaire III, composée des juges Silvia Fernández de Gurmendi (juge présidente), 
Adrian Fulford et Elizabeth Odio Benito, avait demandé au Procureur de lui fournir toute information supplémentaire 
à sa disposition sur des crimes qui pourraient relever potentiellement de la compétence de la Cour et qui auraient été 
commis entre 2002 et 2010. Le Procureur a fourni des informations supplémentaires le 4 novembre 2011.

Décisions adoptées entre le 20 et le 24 février 2012

Decision on the “Prosecution’s provision of further information regarding potentially relevant crimes 
committed between 2002 and 2010”
Rendue par la Chambre préliminaire III, le 22 février 2012

Affaire Gbagbo

Decision on OPCV’s “Request to appear before the Chamber pursuant to Regulation 81(4)(b) of the Regulations 
of the Court on the specific issue of victims’ application process”
Rendue par la Chambre préliminaire III, le 20 février 2012

Situation en Côte d’Ivoire
La Côte d’Ivoire, qui n’est pas partie au Statut de Rome, avait, le 18 avril 2003, déclaré accepter la compétence 
de la Cour. La présidence de la République de Côte d’Ivoire a récemment confirmé cette acceptation, les 
14 décembre 2010 et 3 mai 2011. Le 3 octobre 2011, la Chambre préliminaire III a autorisé le Procureur 
à ouvrir une enquête sur la situation en Côte d’Ivoire pour les crimes qui auraient été commis depuis le  
28 novembre 2010. L’audience sur la confirmation des charges dans l’affaire Le Procureur c. Laurent Gbagbo, la seule 
affaire actuellement en cours d’examen dans le cadre de cette situation, doit s’ouvrir le 18 juin 2012.

http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=1eaf85a6-4eca-431d-9f7b-9f6fdc7a64d5&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=1eaf85a6-4eca-431d-9f7b-9f6fdc7a64d5&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=6082d4f8-347c-4da9-b559-902ae1b922e8&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=6082d4f8-347c-4da9-b559-902ae1b922e8&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/74EEE201-0FED-4481-95D4-C8071087102C/279779/ICDE.pdf
http://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/498E8FEB-7A72-4005-A209-C14BA374804F/0/ReconCPI.pdf
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Décisions adoptées entre le 20 et le 24 février 2012

Affaire Bemba

Decision on the supplemented applications by the legal representatives of victims to present evidence and the views and concerns of victims
Rendue par la Chambre de première instance III,  le 22 février 2012

Partly Dissenting Opinion of Judge Sylvia Steiner on the Decision on the supplemented applications by the legal representatives of victims 
to present evidence and the views and concems of victims, ICC-01/05-01/08-2138
Rendue par Madame la juge Sylvia Steiner, le 23 février 2012

Decision on defence disclosure and related issues
Rendue par la Chambre de première instance III, le 24 février 2012

Order postponing a status conference and on issues related to the presentation of evidence by the defence
Rendue par la Chambre de première instance III, le 24 février 2012

Décisions adoptées entre le 20 et le 24 février 2012

Affaire Banda et Jerbo 

Order on the request to file an amicus curiae brief on the defence request for a temporary stay of proceedings and the prosecution’s related 
request
Rendue par la Chambre de première instance IV, le 23 février 2012

Décisions adoptées entre le 20 et le 24 février 2012

Affaire Ruto, Kosgey et Sang 

Decision on the “Observations on the ‘Directions on the submission of observations pursuant to article 19 (3) of the Rome Statute and rule 59 
(3) of the Rules of Procedure and Evidence’” 
Rendue par la Chambre d’appel, le 20 février 2012   

Actualités judiciaires

Situation en République centrafricaine
Le gouvernement de la République centrafricaine a renvoyé la situation devant la Cour en décembre 2004. Le Procureur a ouvert une enquête en mai 
2007. Dans l’affaire Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, la seule actuellement en cours d’examen dans le cadre de cette situation, la Chambre 
préliminaire II a, le 15 juin 2009, confirmé deux charges de crimes contre l’humanité et trois charges de crimes de guerre, et a renvoyé l’accusé pour 
être jugé devant une Chambre de première instance. Le procès a débuté le 22 novembre 2010.

Situation au Darfour, Soudan
Dans la situation au Darfour (Soudan), la Chambre préliminaire I est actuellement saisie de quatre affaires : Le Procureur c. Ahmad Muhammad 
Harun (“Ahmad Harun“) et Ali Muhammad Ali Abd-Al-Rahman (“Ali Kushayb”) ; Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir ; Le Procureur c. 
Bahar Idriss Abu Garda ; et Le Procureur c. Abdallah Banda Abakaer Nourain et Saleh Mohammed Jerbo Jamus. Quatre mandats d’arrêt ont été délivrés 
par la Chambre préliminaire I à l’encontre de MM. Harun, Kushayb et Al Bashir. Les trois suspects sont actuellement en fuite. Une citation à 
comparaître a été adressée à M. Abu Garda, qui a comparu volontairement devant la Chambre le 18 mai 2009. Après l’audience de confirmation 
des charges, le 8 février 2010, la Chambre préliminaire I a refusé de confirmer les charges. M. Abu Garda n’est pas détenu par la CPI. Deux 
autres citations à comparaître ont été délivrées contre M. Banda et M. Jerbo qui ont comparu volontairement devant la Chambre préliminaire I le  
17 juin 2010 ; l’audience de confirmation des charges s’est tenue le 8 décembre 2010. Le 7 mars 2011, la Chambre préliminaire I a décidé à l’unanimité 
de confirmer les charges de crimes de guerre à l’encontre d’Abdallah Banda et Saleh Jerbo. Le 16 mars 2011, la Présidence de la CPI a constitué la 
Chambre de première instance IV et lui a renvoyé cette affaire.

Situation au Kenya
Le 31 mars 2010, la Chambre préliminaire II a autorisé le Procureur à ouvrir une enquête proprio motu sur la situation au Kenya, Etat partie depuis 2005. 
Suite à la délivrance de citations à comparaître le 8 mars 2011, six citoyens kenyans ont comparu volontairement devant la Chambre préliminaire II les 
7 et 8 avril 2011. L’audience de confirmation des charges dans l’affaire Le Procureur c. William Samoei Ruto, Henry Kiprono Kosgey et Joshua Arap Sang 
s’est tenue du 1er au 9 septembre 2011. L’audience de confirmation des charges dans l’affaire Le Procureur c. Francis Kirimi Muthaura, Uhuru Muigai 
Kenyatta et Mohammed Hussein Ali s’est tenue du 21 septembre au 5 octobre 2011. Le 23 janvier 2012, les juges ont refusé de confirmer les charges 
à l’encontre de MM. Kosgey et Ali. La Chambre préliminaire II a confirmé les charges à l’encontre de MM. Ruto, Sang, Muthaura et Kenyatta et a 
renvoyé ces derniers en procès devant les juges de première instance.  

http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=bc38fe35-e851-4835-91cc-d9c42b09e545&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=d9d14021-0a86-4e1b-ad6c-15ac1a7374ba&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=d9d14021-0a86-4e1b-ad6c-15ac1a7374ba&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=27a6da1f-009f-41ef-922a-dfd0f20ca778&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=874a5d52-a231-479f-be6d-1db175c5ef8f&lan=en-GB
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=8658d661-4909-4fc3-8dff-8831d5b64a05&lan=en-GB
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=8658d661-4909-4fc3-8dff-8831d5b64a05&lan=en-GB
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=c76f4139-d93a-4c33-905d-0f0822ac34c3&lan=en-GB
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=c76f4139-d93a-4c33-905d-0f0822ac34c3&lan=en-GB
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=c7a002f5-4cfb-4cb7-89af-5acb6e0ffe0e&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=c7a002f5-4cfb-4cb7-89af-5acb6e0ffe0e&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=90ee1a29-75c8-4834-8b34-56355b0c35f8&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=caa61ed6-4f2a-4931-b052-a7991fbacfbd&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=caa61ed6-4f2a-4931-b052-a7991fbacfbd&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=ff910f6f-8584-48fa-b453-c6eac09210e5&lan=fr-FR
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Affaire Muthaura, Kenyatta et Ali

Decision on the “Observations on the ‘Directions on the submission of observations pursuant to article 19 (3) of the Rome Statute and rule 59 
(3) of the Rules of Procedure and Evidence”’
Rendue par la Chambre d’appel, le 20 février 2012

Décisions adoptées entre le 20 et le 24 février 2012

Decision on the “Application of Aisha Gaddafi for reclassification and the provision of a legally authorized copy of the death certificate 
pertaining to her late father Muammar Mohammed Abu Minyar Gaddafi” 
Rendue par la Chambre préliminaire I, le 22 février 2012   

Affaire Gaddafi et Al-Senussi

Directions of the Appeals Chamber
Rendue par la Chambre d’appel, le 23 février 2012

Calendrier

Le calendrier est susceptible de changements de dernière minute.

Situation en Libye
Le 26 février 2011, le Conseil de sécurité des Nations Unies a décidé, à l’unanimité de ses membres, de saisir le Procureur de la CPI de la situation dont 
la Jamahiriya arabe libyenne est le théâtre depuis le 15 février 2011. Le 3 mars 2011, le Procureur de la CPI a annoncé l’ouverture d’une enquête dans la 
situation en Libye. Cette situation est assignée par la Présidence de la Cour à la Chambre préliminaire I. Le 27 juin 2011, la Chambre préliminaire I a 
délivré trois mandats d’arrêt à l’encontre de Muammar Mohammed Abu Minyar Gaddafi, Saif Al-Islam Gaddafi et Abdullah Al-Senussi pour des 
crimes contre l’humanité (meurtre et persécution) qui auraient été commis en Libye du 15 jusqu’au 28 février 2011 au moins, à travers l’appareil 
d’Etat libyen et les forces de sécurité. Le 22 novembre 2011, la Chambre préliminaire I a ordonné la clôture de l’affaire à l’encontre de Muammar 
Gaddafi suite à la mort du suspect.

Liens utiles
Les procédures se déroulant dans la salle d’audience peuvent être suivies sur le site internet de la CPI : www.icc-cpi.int
Vous pouvez également consulter le calendrier des audiences
Des résumés audiovisuels sont disponibles sur notre chaîne YouTube | Vous pouvez également suivre les activités de la Cour sur Twitter

FÉVRIER 2012
lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche

27 28 29

MARS 2012
lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

Cérémonie de 
prestation de 

serment pour les 
juges de la CPI 

nouvellement élus

12 13 14 15 16 17 18

- À partir du 15 mai 2012 : Déclarations de clôture dans l’affaire à l’encontre de Germain Katanga et Mathieu Ngudjolo Chui
- À partir du 18 juin 2012 : Audience de confirmation des charges dans l’affaire à l’encontre de Laurent Gbagbo

CalendrierActualités judiciaires

http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=4fad7eb3-b12a-4b62-8bbc-38f83233372e&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=4fad7eb3-b12a-4b62-8bbc-38f83233372e&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=ed83959e-c672-4e1c-8243-93f7979e38ec&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=ed83959e-c672-4e1c-8243-93f7979e38ec&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=f91d9c97-15fe-491c-a942-493bd9bd98bf&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=f91d9c97-15fe-491c-a942-493bd9bd98bf&lan=en-GB 
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=03c13810-f23d-488b-aa97-26e34bc22e2f&lan=fr-FR
http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=77443a6a-b6e9-4766-92eb-7d00b7c6a05c&lan=fr-FR
http://www.youtube.com/IntlCriminalCourt
http://twitter.com/IntlCrimCourt

